
 

 

Conditions de participation 

Participation 

La participation au concours est ouverte à toute personne majeure et capable de discernement, 

hormis les membres du Comité de direction et du secrétariat de Région de Nyon, ainsi que les 

partenaires de l’action. La participation se fait au moyen du formulaire sur la page dédiée et 

suppose l’acceptation des présentes conditions. Région de Nyon est autorisé à exclure des 
participant·es du concours si des motifs justifiés tels que non-respect des conditions de 

participation, subornation liée au jeu-concours, manipulation, etc. peuvent être invoqués. 

Tirage au sort et contact 

Pour pouvoir participer au tirage au sort, la personne doit remplir les champs de contact 

nécessaire jusqu’au 31 juillet 2026. Le tirage au sort aura lieu entre le 3 et le 5 août. Les 
gagnant·es sont averti·es via l’adresse e-mail. Les données que le ou la participante livre ne sont 

pas transmises à des tiers ni cédées à ceux-ci pour être utilisées. 

Prix et remise des lots 

Les prix ci-dessous sont mis à disposition par Région de Nyon dans le cadre du lancement, en 

partenariat avec Voi : 

• 10 pass mensuels, donnant droit au déverrouillage illimité durant 30 jours, ainsi que 400 

minutes incluses 

• 30 pass journaliers, donnant droit au déverrouillage illimité durant 24 heures, ainsi que 

30 minutes incluses 

Chaque prix est exclusivement remis aux gagnantes et gagnants tirés au sort et est attribué sous 

forme de prix en nature. Aucun échange ou un versement de la contre-valeur du prix n’est 
possible. Le prix est remis par e-mail sous forme de code promotionnel à usage unique. 

Mentions légales 

Les résultats du concours ne sont pas contestables. Tout recours juridique est exclu. La 

transmission, le paiement ou l’échange des prix ne peuvent faire l’objet d’une action en justice. 
Seul le droit suisse est applicable. Le ou la participante n’a pas d’obligations contractuelles ou 

d’autres obligations juridiques vis-à-vis de Région de Nyon et de ces partenaires. 

Voir aussi les mentions légales du site de Région de Nyon. 

 


